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L’IRIS

L’Institut de recherche et d’informations socio-économiques (IRIS), un institut de 
recherche sans but lucratif, indépendant et progressiste, a été fondé en 2000. L’Institut 
produit des recherches sur les grands enjeux de l’heure (partenariats public-privé, fisca-
lité, éducation, santé, environnement, etc.) et diffuse un contre-discours aux perspec-
tives que défendent les élites économiques.

Contrairement aux tenants d’un néolibéralisme qui limite l’existence humaine aux 
rapports économiques atomisés, l’IRIS fait la promotion d’un équilibre entre l’intérêt 
collectif et la liberté individuelle.

Le programme de recherche de l’Institut se distingue par l’autonomie de son équipe 
de chercheur·e·s. Au fil des ans, cette indépendance a permis une diffusion grandissante 
des travaux de l’IRIS dans les médias, le monde académique et chez les citoyens et 
citoyennes de tous les milieux.

Les chercheurs

Renaud Gignac  est diplômé en droit de l’Université Laval et complète sa maîtrise en 
sciences économiques à l’Université du Québec à Montréal. Il s’intéresse principalement 
aux conflits entre le développement économique et la protection de l’environnement, à 
la mesure du progrès social et aux droits fondamentaux de la personne.

Bertrand Schepper  est diplômé en administration des affaires à l’École des Hautes 
Études Commerciales de Montréal et candidat à la maîtrise en science politique à l’Uni-
versité du Québec à Montréal. Spécialisé en management, il possède également une 
expérience en comptabilité. Il a produit de nombreux mémoires pour la Régie de l’éner-
gie et s’intéresse aux défis énergétiques et environnementaux du Québec.
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Aux parlementaires membres de la Commission,

En septembre dernier, l’IRIS publiait la note socio-économique « Projet d’oléoduc de 
sables bitumineux ‘Ligne 9B’ : le Québec à l’heure des choix » (ci-jointe). Le mémoire de 
l’IRIS comprend cette étude, dont les principales conclusions sont résumées ici, ainsi 
que les sept (7) éléments additionnels d’information contenus à la présente.

D’abord, nous résumons ici les points principaux de la note socio-économique de 
septembre dernier :

•• En raison de l’effet de goulot d’étranglement de la production de pétrole issu des 
sables bitumineux, créé par l’inadéquation entre les projets annoncés d’expansion 
de la productiona et la capacité limitée de transport de pétrole, l’oléoduc Ligne 9B 
contribuerait au desserrement de ce goulot d’étranglement. Cela aurait pour effet 
d’augmenter la production des sables bitumineux de l’ordre de 12 %, avec des nou-
velles émissions de GES estimées à 7,9 Mt éq. CO2

b ;
•• Consommer du pétrole d’ici n’est pas plus écologique. En effet, l’analyse compara-

tive du cycle de vie des différentes sources de pétrole indique que la grande majorité 
du pétrole consommé par le Québec provient de sources moins polluantes que les 
sables bitumineux. Alors que la production d’un baril de pétrole conventionnel 
algérien, première source d’approvisionnement du Québec, n’émet en moyenne que 
79 kg éq. CO2, la production d’un baril de pétrole issu des sables bitumineux 
engendre des émissions moyennes de 132 kg éq. CO2, soit 67 % plus ;

•• En contrepartie de dommages environnementaux considérables, les retombées éco-
nomiques du projet sont marginales  : il est question de 250 nouveaux emplois à 
court terme, et seulement 100 nouveaux emplois à long terme ;

•• S’il est vrai que nous ne pouvons envisager une sortie du pétrole à brève échéance, il 
est certainement temps de se questionner sur l’opportunité pour la société québé-
coise d’opérer une transition vers des énergies vertes et renouvelables plutôt que de 
rester captive d’un cercle de dépendance face aux combustibles fossiles.

Maintenant, voici sept éléments additionnels d’information :
1.	 Certains intervenants ont évoqué dans leur mémoire, dans leur présentation 

en commission parlementaire et/ou dans leurs relations médias, que le 
pétrole qui transiterait dans l’oléoduc Ligne 9B ne serait pas du pétrole issu 
des sables bitumineux. Cela est au mieux une conjecture discutable.

En effet, rien ne garantit qu’une fois le projet approuvé, le pétrole sera en majo-
rité du pétrole léger provenant du gisement de Bakken au Dakota du Nord. Enbridge, 
en tant que transporteur, aura la totale liberté de boucler son carnet de livraison 
selon ses clients les plus offrants. Par ailleurs, Suncor vient d’annoncer des investis-
sements importants pour pouvoir traiter du pétrole lourd issu des sables bitumi-
neux à Montréal-Est, ce qui lui permettrait d’intégrer verticalement sa productionc.

De plus, selon les informations dont nous disposons, autant les raffineries 
Suncor que Valéro de Lévis sont en mesure de traiter du pétrole brut synthétique 
moyen-léger (« synthetic crude oil ») issu des sables bitumineuxd. Ce type de pétrole, 

a 	 L’industrie des sables bitumineux prévoit de faire doubler la production au cours de la prochaine décen-
nie et de la faire tripler d’ici 2050 : Canadian Energy Research Institute, Canadian Oil Sands Supply Costs and 
Development Projects (2012-2046), étude n° 133, mai 2013.

b 	 C’est l’équivalent de 2 nouvelles centrales au charbon ou 1 650 000 voitures.

c 	 Les Affaires, « Suncor investira 220M$ à Montréal pour traiter du pétrole albertain », 21 novembre 2013, 
<http://www.lesaffaires.com/bourse/nouvelles-economiques/suncor-investira-220m-a-montreal-pour-trai-
ter-du-petrole-albertain/563978#.Uo5hksRWxk1>.

d 	 « Le bitume extrait des dépôts de sables bitumineux dans la région de l’Athabasca en Alberta, Canada, a 
une gravité API d’environ 8°, mais est valorisé jusqu’à une gravité API de 31° à 33°. Ce pétrole valorisé est appelé 
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tout comme le pétrole lourd (bitumen), présente l’une des plus fortes intensités car-
bone au mondea. Il y a donc fort à parier, considérant l’important effet de goulot 
d’étranglement actuel, que le pétrole de l’oléoduc Ligne 9B sera effectivement du 
pétrole issu des sables bitumineuxb.

2.	 À la page 54 du document de consultation, le gouvernement du Québec pré-
sente des « Mesures visant à encadrer le type de pétrole acheminé par la 
canalisation 9B vers le Québec et la capacité des raffineries du Québec à trai-
ter le pétrole lourd ».

D’abord, précisons que le pétrole issu des sables bitumineux n’est pas unique-
ment du pétrole lourd (à ce propos, voir la note 4). Ensuite, bien que l’intention 
derrière de telles mesures soit bonne, il faut regarder le réseau de transport de 
pétrole dans son ensemble, selon une perspective systémique. Chaque décision 
prise dans le réseau de transport du pétrole nord-américain a un impact sur l’en-
semble du système. Ainsi, l’ouverture d’une nouvelle voie d’exportation du pétrole 
de l’Ouest, qu’elle soit réservée au pétrole issu des sables bitumineux ou au pétrole 
de schiste du gisement Bakken, permettrait aux distributeurs de réassigner d’autres 
tronçons d’oléoducs au transport du pétrole issu des sables bitumineux. Par consé-
quent, même si l’oléoduc Ligne 9B ne transportait que du pétrole non issu des sables 
bitumineux, la décision d’aller de l’avant avec ce projet entraînerait tout de même 
une augmentation non négligeable de la production des sables bitumineux.

Source : CAPP, Crude Oil Forecast, Markets & Transportation, 2013, p. 20.

pétrole synthétique. » : Centre for Energy, « What are oil sands and heavy oil ? », <www.centreforenergy.com/
Aboutenergy/ONG/OilsandsHeavyOil/Overview.asp ?page=1>.

a 	 Dans les sables bitumineux, le bitume (pétrole lourd) provenant d’extraction in situ a une intensité car-
bone de 83 kg éq. CO2 / baril. Toujours dans l’exploitation des sables bitumineux, le pétrole brut synthétique 
(pétrole moyen-léger) provenant de l’extraction en surface a une intensité carbone de 118 kg éq. CO2 / baril, 
tandis que ce même pétrole provenant de l’extraction in situ a une intensité carbone de 167 kg éq. CO2 / baril. 
Voir : Institut Pembina, « The climate implications of the proposed Keystone XL oilsands pipeline », 17 jan-
vier 2013 : <http://www.pembina.org/pub/2407>.

b 	 Dans la note socio-économique ci-jointe, nous tenons compte pour nos calculs que l’oléoduc transpor-
terait du bitume dilué (« dilbit ») à 80 % et du pétrole brut synthétique (PBS) à 20 %. Nous suivons en cela la 
méthodologie utilisée par l’Institut Pembina dans son analyse des impacts climatiques de l’oléoduc 
Keystone XL : Institut Pembina, « The climate implications of the proposed Keystone XL oilsands pipeline », 
17 janvier 2013 : <http://www.pembina.org/pub/2407>.
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Quant à la proposition d’encadrer la capacité des raffineries à traiter le pétrole, 
nous sommes d’accord qu’il serait opportun d’obliger les raffineries québécoises 
à s’approvisionner en pétrole dont l’intensité carbone ne dépasse pas un certain 
seuil. Ce seuil pourrait être fixé à 50 kg éq. CO2 / baril. Cela disqualifierait auto-
matiquement le pétrole issu des sables bitumineux, qu’il soit lourd (bitume) ou 
moyen-léger (pétrole brut synthétique), de même que le pétrole provenant du 
Nigéria et de l’Angolaa.

3.	 Nous avons aussi pu lire dans le journal Le Devoir que le pétrole de l’Ouest per-
mettrait aux raffineurs québécois de réduire leur empreinte carbone. Cette pré-
tention n’est pas conforme aux donnéeb.

Tel que rapporté dans la note socio-économique ci-jointe, même en tenant 
compte des émissions de GES provenant du transport du pétrole, le pétrole issu 
des sables bitumineux présente une empreinte carbone beaucoup plus élevée 
que les autres types de pétrole consommés au Québecc. Une analyse des émis-
sions de GES sur l’ensemble du cycle de vie indique au contraire une forte hausse 
de l’empreinte carbone des raffineurs québécois advenant la réalisation du projet 
soumis par Enbridge.

4.	 D’autres intervenants ont avancé que le projet d’oléoduc Ligne 9B était 
essentiel, en raison du fait qu’il n’est pas possible de se libérer du pétrole 
« demain ». Or personne ne parle de cesser du jour au lendemain la production 
ou la consommation de produits pétroliers.

Cependant, la fenêtre d’opportunités pour éviter une crise climatique est 
bien mince. Tel que rapporté par le Groupe intergouvernemental d’experts sur 
l’évolution du climat (GIEC) dans son cinquième rapport d’évaluation, la pla-
nète se dirige actuellement vers un réchauffement catastrophique de 4,8°Cd. De 
plus, le Québec, tout comme le Canada, est une juridiction qui émet beaucoup 
plus que le reste des pays du monde en proportion de leur populatione. Par consé-
quent, les réductions d’émissions du Québec doivent être plus strictes que celles 
des pays en développement.

L’étape la plus pressante vers la nécessaire transition écologique est de mettre 
au rancart les projets qui vont directement à contresens de la trajectoire souhai-
table. Les plus évidents sont les projets d’oléoducs de sables bitumineux tel l’oléo-
duc Ligne 9B d’Enbridge, pour les raisons mentionnées plus haut.

5.	 Sur la question des emplois, on fait grand cas de l’avantage concurrentiel 
pour les raffineries. Or bien que cet avantage concurrentiel ne soit pas 
inexistant, il est mineur et temporaire.

En 2013, la différence moyenne de prix entre le Brent et le West Texas Interme-
diate n’était pas de 20 $ ni de 15 $, mais plutôt de 10,17 $f. Et avec le ralentissement 
récent de la production des sables bitumineux causé par le blocage des projets 
Keystone XL et Northern Gateway, cet écart tend à s’amenuiser. De plus, à mesure 

a 	 Voir la note socio-économique ci-jointe, à la page 5.

b	 28 novembre 2013.

c 	 Voir les pages 4 et 5 de la note socio-économique.

d 	 Groupe intergouvernemental d’experts sur l’évolution du climat (GIEC), Cinquième rapport d’évaluation – 
Groupe de travail I, 2013.

e 	 Les émissions de GES par habitant-e du Québec étaient de 10,4 t éq. CO2 en 2010, contre 9,6 t éq. CO2 pour 
l’Union européenne et contre une moyenne mondiale de seulement 2,6 t éq CO2. Voir la note ci-jointe à la page 5.

f 	 U.S. Energy Information Administration, « Europe Brent Spot Price » et « Cushing, OK WTI Spot Price ».
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que seraient complétés les différents projets d’oléoducs, l’écart de prix disparaîtrait 
progressivement pour s’uniformiser, en raison du désenclavement de la produc-
tion du pétrole issu des sables bitumineux. Considérant que les oléoducs permet-
tront au pétrole des sables bitumineux de rejoindre des ports en eau profonde, 
comme celui de Portland au Maine, tout semble indiquer que cet avantage concur-
rentiel ne serait donc que temporaire et ne durerait au mieux que quelques années. 

À notre connaissance, il n’existe aucune étude sérieuse qui établisse que des 
mises à pied seraient effectivement effectuées dans un avenir prévisible aux 
raffineries Valéro ou Suncor advenant le rejet du projet de renversement du 
flux de l’oléoduc Ligne 9B.

6.	 Dans une entrevue à l’émission Faut pas croire tout ce qu’on dit, sur la Pre-
mière Chaîne, la ministre Élaine Zakaïb a affirmé que 51 000 emplois du secteur 
de la pétrochimie pourraient être à risque advenant le cas où l’oléoduc Ligne 9B 
ne serait pas complétéa. Cela n’est pas supporté par les données.

En effet, aucune étude connue n’indique que l’avantage concurrentiel mineur 
et temporaire dont bénéficieraient les raffineries serait relayé de quelque façon 
que ce soit aux consommateurs de pétrole, qu’ils soient des particuliers ou des 
entreprises de l’industrie pétrochimique. Selon l’état actuel des connaissances, la 
totalité de la marge de profit serait absorbée par les raffineries, sans impact dis-
cernable sur le secteur de la pétrochimie.

7.	 En faisant référence à la tragédie de Lac-Mégantic, certains intervenants ont 
indiqué qu’il serait plus sécuritaire de transporter le pétrole issu des sables 
bitumineux par l’oléoduc Ligne 9B que par train. Cette affirmation repose sur des 
prémisses erronées.

Il n’y aura pas moins de trains de transport de pétrole si le renversement du 
flux de l’oléoduc Ligne 9B est complété. La raison en est simple : les projets d’ex-
pansion de la production des sables bitumineux créent un tel effet de goulot 
d’étranglement, que même si tous les projets d’oléoducs présentement annoncés 
étaient réalisés, l’industrie serait encore à court de capacité de transportb. Ainsi, 
l’industrie cherchera à maximiser le recours au train, et ce peu importe le résul-
tat des projets d’oléoducs.

Le reste du mémoire de l’IRIS est constitué de la note socio-économique « Projet 
d’oléoduc de sables bitumineux “Ligne 9B” : le Québec à l’heure des choix ». Nous demeu-
rons disposés à répondre aux questions des parlementaires sur l’un ou l’autre des aspects 
du présent mémoire.

Veuillez agréer l’expression de nos salutations distinguées,

Renaud Gignac, chercheur associé à l’IRIS 
Bertrand Schepper, chercheur à l’IRIS

a 	 Émission du 30 novembre 2013 : <http://www.radio-canada.ca/emissions/faut_pas_croire_tout_ce_qu_
on_dit/2013-2014/index.asp>.

b 	 Oil and Gas Inquirer, « Pipeline Export Constraints Will Continue Curbing Oil Industry Enthusiasm in 
2013 », 1er janvier 2013.







Annexe 1
Note socio-économique

Projet d’oléoduc de sables bitumineux 
« Ligne 9B » : le Québec à l’heure des choix





Le projet Ligne 9B d’Enbridge, maillon d’un 
vaste réseau nord-américain d’oléoducs

Du point de vue de l’industrie, les corporations engagées dans 
l’exploitation des sables bitumineux ont plusieurs défis à rele-
ver  : marchés peu diversifiés, pénurie de main-d’œuvre quali-
fiée, coûts des projets en hausse, augmentation de la concurrence 
créée par le pétrole de schiste américain, etc. Cependant, en rai-
son de l’opposition que rencontrent d’autres projets d’oléoducs, 

tels le Northern Gateway et le Keystone XL, l’enjeu prioritaire 
pour l’industrie pétrolière canadienne est aujourd’hui l’amélio-
ration et la diversification de ses infrastructures de transport du 
pétrole1. En effet, les projets annoncés d’expansion de la produc-
tion des sables bitumineux, soit de faire doubler la production 
au cours de la prochaine décennie et de la faire tripler d’ici 2050, 
dépassent de loin les possibilités actuellement offertes par le 
réseau d’oléoducs et de transport ferroviaire2. D’ailleurs, en ce 
qui concerne le transport par oléoduc, tous les observateurs y 
reconnaissent actuellement un effet de goulot d’étranglement 
(bottleneck effect). CIBC World Markets soutient que « même si 
vous réalisez chacun des oléoducs qui sont présentement sur la 
table, vous serez encore à court de capacité de transport ».

Afin de concrétiser ces projets, les grandes compagnies pétro-
lières comptent sur l’établissement d’un vaste réseau nord-amé-
ricain d’oléoducs, dont la Ligne 9B est un des maillons. Cet 
oléoduc, qui est en fonction depuis déjà 37 ans3, transporte pré-
sentement du pétrole léger provenant de l’étranger et destiné 
principalement aux raffineries de l’Ontario. Selon le projet sou-
mis par Enbridge, le flux de la Ligne 9B serait non seulement 
inversé vers l’Est, mais sa capacité passerait de 240 000 à 300 000 
barils par jour grâce à l’ajout au pétrole d’un agent de réduction 
de frottement. Enbridge demande également à l’Office national 
de l’énergie l’autorisation de transporter du pétrole brut lourd 
dans l’oléoduc, présentement réservé au pétrole léger.

Si ce projet de renversement se réalise, environ 150 000 des 
300  000 barils de pétrole que transporterait chaque jour la 
Ligne 9B seraient destinés aux raffineries québécoises Suncor 
(Montréal-Est) et Valero/Ultramar (Lévis). Le reste prendrait la 
route du port de Portland, au Maine, par un autre oléoduc que 
projette de construire la société Montreal Portland Pipe Line  
et serait finalement expédié par bateau, probablement 
jusqu’aux raffineries du sud des États-Unis4.

Institut de recherche
et d’informations
socio-économiques

Septembre 2013

Note socio-économique

Projet d’oléoduc de 
sables bitumineux 
« Ligne 9B » : le Québec 
à l’heure des choix
La production de pétrole issu des sables bitumi-
neux de l’Alberta est un secteur économique en 
pleine expansion qui génère des impacts sociaux 
et environnementaux significatifs. Alors que l’in-
dustrie cherche à faire doubler sa production au 
cours de la prochaine décennie et à la faire tripler 
d’ici 2050, deux projets d’oléoducs sont envisagés 
en territoire québécois afin de contrer l’effet de 
goulot créé par la saturation des voies actuelles 
de transport de ce pétrole. L’un de ces projets 
est celui de la société canadienne Enbridge, qui 
a annoncé l’an dernier son intention d’inverser 
le flux de son oléoduc « Ligne 9B » entre North 
Westover, en Ontario, et Montréal-Est. Ce pro-
jet aurait pour conséquence d’acheminer vers le 
Québec 300 000 barils par jour de pétrole issu des 
sables bitumineux. Dans cette note socio-écono-
mique, l’IRIS évalue les impacts sociaux et envi-
ronnementaux prévisibles de ce projet, de même 
que ses retombées économiques au Québec.

En bref : les impacts du projet d’oléoduc Ligne 9B

300 000 Barils par jour de pétrole issu des sables  
bitumineux transiteront par le Québec

12 % Augmentation de la production des sables 
bitumineux albertains

7,9 
Mégatonnes de nouvelles émissions de gaz à 
effet de serre (GES) par année (l’équivalent de 
2 centrales au charbon ou 1 650 000 voitures)

11 500 Hectares de forêt boréale coupés à blanc

100 Emplois à long terme (et 250 emplois à court 
terme) au Québec

6,3 M$ Retombées fiscales des emplois créés au 
Québec
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figure 1	 Projet d’oléoduc de sables bitumineux « Ligne 9B » 
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Sources : CAPP, Crude Oil Forecast, Markets & Transportation, 2013, p. 20 et Enbridge, Projet d’inversion de la canalisation 9B (...), 2012, p. 1.

Un retour à la dépendance face aux  
exportations de matières premières

Historiquement, le Canada a joué un rôle de fournisseur de 
ressources naturelles (fourrure, poisson, bois, minerais, 
etc.) alors que d’autres pays développaient des empires 
industriels (France, Angleterre, États-Unis, etc.). Cette ten-
dance s’est transformée dans les années 1960, alors que par 
une série de mesures, le gouvernement canadien a facilité 
l’implantation d’un secteur manufacturier diversifié, dont 
les industries automobiles et l’aéronautique. Ainsi, jusqu’à 
la fin des années 1990, le développement économique n’était 
plus en très grande majorité lié à l’exportation de ressources 
naturelles5. À cet égard, l’on remarquera au graphique 1 que 
les exportations de ressources primaires ne représentaient 
plus que 40 % du total des exportations en 1999 alors qu’en 
2011, c’est près de 65 % des exportations qui proviennent des 
ressources naturelles, principalement du pétrole bitumi-
neux albertain. 

Plusieurs facteurs expliquent la hausse des exportations 
canadiennes de pétrole. Il s’agit en premier lieu de l’effet de 
rareté, lié entre autres à l’industrialisation de pays émer-
gents (Chine, Inde, Brésil, etc.), qui a fait grimper le prix de 
vente du baril de pétrole au point de rentabiliser l’exploita-
tion du pétrole des sables bitumineux, notamment au 
moyen de technologies jugées trop dispendieuses dans les 
années 1980. L’on estime que les efforts menés par l’indus-
trie et le gouvernement canadien permettront de doubler la 
production d’ici 10 ans6.

graphique 1	 Dépendance canadienne dans l’exportation de 

produits de base 
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Source : Calcul des auteurs selon les données de Statistique Canada, 
CANSIM, tableau 228-0043.

Le piège de l’extractivisme

Les effets des nombreuses vagues d’exportation de ressources 
primaires canadiennes vers d’autres pays ont été documentés et 
étudiés par le passé. Une des analyses les plus intéressantes est 
celle d’Harold Innis, économiste et professeur à l’Université de 
Toronto au début du XXe siècle. En se basant sur les cycles de 
production et d’exploitation des matières premières, Innis a mis 
en lumière une tendance lourde dans les économies centrées 
sur ces ressources. Selon cette théorie appelée « théorie de l’éco-
nomie primarisée8 » ou « théorie des principales ressources », 
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ces économies nationales tombent généralement dans un piège 
qui les empêche de diversifier leurs activités de sorte qu’elles 
restent dépendantes des actions des corporations étrangères et 
des corporations nationales œuvrant dans le secteur de l’extrac-
tion des ressources. L’exploitation des sables bitumineux est un 
excellent cas de figure de ce que l’on pourrait qualifier de « piège 
de l’extractivisme » ou « piège de la primarisation », dont le 
modus operandi est illustré à la figure 29.

Dans le but d’augmenter son activité économique, le Canada 
tente d’intéresser des investisseurs extérieurs et intérieurs à l’ex-
ploitation de ses matières de base (encadré de gauche). Dans le cas 
qui nous occupe, il s’agit de la vente de pétrole des sables bitumi-
neux, principalement aux États-Unis. Afin de parvenir à écouler 
ses ressources, le Canada permet aux pays importateurs de défi-
nir les conditions d’exploitation de son pétrole. Par exemple, les 
États-Unis, qui importent 68 % du pétrole canadien, imposent 
un rythme de production constant d’ici 203010. Pour atteindre de 
tels objectifs, le Canada doit modifier ses méthodes habituelles, 
notamment par une transformation des milieux de vie dans les 
régions où se trouvent les ressources et par des investissements 
technologiques à coûts fixes importants. L’exploitation des sables 
bitumineux nous offre des exemples probants de cette mise en 
dépendance, en particulier si l’on considère les investissements 
publics requis par la construction de l’oléoduc Keystone XL ou 
encore la transformation de villes telle que Fort McMurray en 
véritables camps de travail urbanisés.

Pour maintenir les niveaux de production attendus à la fois 
par les marchés d’exportation et par les investisseurs en quête 
d’un seuil de rendement « acceptable », les grandes corporations 
sont « naturellement » appelées à gérer l’extraction de la res-
source naturelle, en contrepartie de redevances pour l’État. Vu 
l’importance de leurs activités pour l’économie nationale, les 
corporations pétrolières peuvent défendre efficacement les inté-
rêts de leur industrie auprès du gouvernement, renforçant ainsi 
la croyance selon laquelle le développement économique passe 
nécessairement par l’exploitation de ressources de base. À titre 
d’exemple, entre septembre 2011 et 2012, des lobbyistes ont effec-
tué plus de 721 visites auprès de ministres et de représentant·e·s 
du gouvernement11. Résultat ? Pour accommoder l’industrie, le 
gouvernement va instaurer des politiques qui contribuent à 
maintenir la rigidité de l’économie primarisée (encadré du haut 
de la figure 2) en imposant des mesures qui avantageront l’ex-
traction. Le refus de fixer une limite absolue d’émissions de GES, 
la diminution des impôts des entreprises, le faible niveau de 
redevances ou encore le refus de reconnaître les droits des 
Premières Nations sur les territoires exploitables par le Canada 
ne sont que quelques exemples de ce mécanisme d’alignement de 
l’action gouvernementale sur les exigences de l’industrie.

Si, à court ou moyen terme, ces politiques de rigidité ont un 
effet sur la croissance économique, celle-ci frappe inévitable-
ment un mur quand la nation importatrice connaît un chan-
gement de paradigme économique, comme une innovation 

technologique majeure affectant le prix de la ressource. Par 
exemple, le développement récent de l’industrie du gaz de 
schiste aux États-Unis a permis un approvisionnement local 
à moindre coût, d’où un risque de chute de la demande de 
pétrole issu des sables bitumineux canadiens12. La possibilité 
d’une pression à la baisse sur la demande amène le Canada à 
revoir ses politiques ainsi que ses ententes avec l’industrie 
(subventions, construction d’infrastructures spécifiques, 
etc.), notamment pour conserver des emplois et s’assurer 
d’une croissance économique. 

Cela nous amène à l’encadré du bas de la figure 2 où la baisse 
de la demande crée de l’instabilité économique et un gaspillage 
d’infrastructures payées au prix fort13, en raison même de notre 
dépendance économique envers cette industrie. Notons que, 
selon le budget 2013 de l’Alberta, les revenus provenant du 
pétrole vont chuter de plus de 50 %, entraînant un manque à 
gagner de plus de 6 G$14. Pour pallier ces problèmes, les pétro-
lières et les gouvernements tentent d’augmenter soit la produc-
tion, soit le transport du pétrole afin d’alimenter la demande. 
Ce qui nous ramène à l’encadré de gauche. 

Ainsi, plutôt que de tenter de diversifier l’économie cana-
dienne grâce à diverses mesures structurantes tel le développe-
ment du secteur secondaire ou tertiaire15, le Canada défend le 
projet d’inversion de la Ligne 9B afin d’augmenter la demande 
intérieure en provenance du Québec ainsi que l’exportation 

figure 2	 Le cercle vicieux de l’économie primarisée
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Source : Clarke, Gibson, Haley et Stanford, The Bitumen Cliff, CCPA, 
Polaris, 2013, p. 23.
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vers les marchés extérieurs à l’est. Au moment où la quasi-tota-
lité des pays reconnaissent l’importance de diminuer l’em-
preinte carbone de la planète, l’exploitation d’une des énergies 
les plus polluantes ne saurait être viable à long terme. Il est évi-
dent qu’elle se butera à un changement de paradigme écono-
mique et écologique qui frappera l’économie canadienne à 
moyen ou à long terme. Plutôt que de rechercher à stimuler la 
demande en pétrole des sables bitumineux, le Canada a tout 
intérêt à approfondir une maturation de son économie en 
diversifiant ses activités économiques et ses exportations. 
Dans le cas contraire, les effets du piège de la primarisation du 
pétrole des sables bitumineux seront catastrophiques sur l’en-
vironnement et sur l’économie du Canada.

Les impacts en amont : la croissance de  
la production des sables bitumineux

L’évaluation du projet de Ligne 9B doit dépasser les strictes 
considérations de l’intégrité de l’oléoduc lui-même et de la suf-
fisance des protocoles d’intervention en cas de fuite. Ainsi, 
pour être en mesure de prendre une décision éclairée qui 
tienne compte de l’ensemble du contexte, il importe de sou-
mettre autant les impacts en amont du projet (d’où provient le 
pétrole transporté) que ses conséquences en aval (à quoi ser-
vira le pétrole transporté) à un examen rigoureux sur les plans 
environnemental, social et économique.

Au niveau des impacts en amont, le projet de Ligne 9B, 
avec sa capacité de transport de 300  000 barils par jour, 
entraînerait une augmentation de la production des sables 
bitumineux de l’ordre de 12 % par rapport au niveau actuel16. 
Un tel accroissement aurait pour conséquence de faire bon-
dir les émissions de gaz à effet de serre (GES) de 7,9 méga-
tonnes d’équivalents en dioxyde de carbonne (Mt éq. CO2) 
annuellement, soit l’équivalent de 2 centrales au charbon ou 
1 650 000 voitures supplémentaires17. Rien donc pour renver-
ser la préoccupante tendance à la hausse des émissions pro-
venant des sables bitumineux, industrie qui présente – et de 
loin – la plus forte augmentation d’émissions au Canada.

Malgré certains gains d’efficacité au niveau des émissions 
de GES par baril produit, l’augmentation soutenue de la pro-
duction a porté les émissions des sables bitumineux de 23,5 
Mt éq. CO2 par année en 1990 à 79,5 Mt éq. CO2 en 2011, une 
progression de 338  %. En comparaison, les autres secteurs 
énergétiques du Canada ont plutôt connu une diminution de 
leurs émissions de 3 %.

Selon Environnement Canada, les émissions liées aux 
sables bitumineux pourraient encore s’aggraver de beaucoup 
entre 2011 et 2020 si les projets d’expansion se poursuivent. 
Cela porterait l’augmentation totale entre 1990 et 2020 à plus 
de 700 %, ce qui ne peut que compliquer fortement l’atteinte 
des objectifs de Kyoto (une réduction de 6  % par rapport au 
niveau d’émissions de 1990).

graphique 2	 Tendance des émissions de GES par secteur, 

Canada, Mt éq. CO2, 1990-2020 (1990 = 100)

Sources : Environnement Canada, Rapport d’inventaire national, 2012, Parties 1 et 
3 et Environnement Canada, Tendances en matière d’émissions au Canada, 2012.
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Consommer du pétrole « d’ici » n’est pas 
plus écologique

Il n’est pas rare d’entendre qu’utiliser du pétrole des sables 
bitumineux pour la consommation courante au Québec serait 
une option plus sensée au plan environnemental qu’importer 
du pétrole d’ailleurs. Selon ce raisonnement, le pétrole de l’Al-
berta devrait être préféré au pétrole présentement importé 
d’Afrique du Nord ou d’Europe.

D’abord, il est juste d’affirmer que la majorité du pétrole 
que consomment les Québecois·es provient d’outre-mer. Une 
grande partie vient effectivement d’Algérie (28,1  %), de 
même que du Royaume-Uni (16,1  %), de l’Angola (7,5  %) et, 
dans une moindre mesure, de la Norvège (4,2 %) et du Nigéria 
(3,6 %). Parmi les territoires du continent américain, Terre-
Neuve-et-Labrador constitue une source non négligeable de 
pétrole (11,9 %), tout comme le Mexique (5,3 %).

Toutefois, une analyse de l’intensité d’émissions de GES des 
différents types de pétrole importé révèle un tableau plus 
contrasté. En procédant par analyse du cycle de vie, c’est-à-dire 
en considérant les émissions rejetées lors des phases de produc-
tion, de transport et de raffinage (analyse well-to-tank), l’on 
constate que seul le pétrole importé du Nigéria, représentant 
moins de 4 % de la consommation québécoise, affiche un bilan 
d’émissions plus lourd que les sables bitumineux canadiens. 
Ainsi, le pétrole issu des six plus importantes sources d’importa-
tion de pétrole du Québec, qui totalisent de concert 73,1 % de la 
consommation québécoise, est plus propre à produire, à trans-
porter et à raffiner que celui issu des sables bitumineux.
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graphique 3	 Provenance du pétrole consommé au Québec
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Source  : Jean-Benoît Nadeau et Pierre Duhamel, « L’or noir en 22 questions  : 
Les mythes et les faits sur les »gisements pétroliers« du Québec », L’actualité, 
avril 2013, p. 26.

En effet, le pétrole des sables bitumineux compte parmi les 
plus sales au monde à extraire, ce qui rend ce type d’exploitation 
« locale » plus polluante que l’importation. Alors que la produc-
tion d’un baril de pétrole conventionnel algérien, première 
source d’approvisionnement du Québec, n’émet en moyenne que 
79 kg éq. CO2, la production d’un baril de pétrole issu des sables 
bitumineux engendre des émissions moyennes de 132 kg éq. 
CO2, soit 67 % plus18.. Par conséquent, si l’objectif est de recher-
cher la source d’approvisionnement la moins polluante, le 
pétrole des sables bitumineux n’est pas la solution.

L’Alberta et la lutte aux changements  
climatiques

L’exploitation des sables bitumineux fait de l’Alberta l’une des 
juridictions ayant les pires bilans au monde en termes d’émis-
sions de GES par habitant·e. En effet, ce n’est pas moins de 62,6 
tonnes de GES (en éq. CO2) qui sont émises pour chaque per-
sonne vivant en Alberta. C’est six fois plus qu’au Québec, et 
trois fois la moyenne canadienne. C’est également 24 fois la 
moyenne mondiale19. L’exacerbation de cette tendance par 
l’augmentation de la production des sables bitumineux ne peut 
que miner la participation du Canada à un éventuel traité qui 
consacrerait une entente de partage équitable des quotas 
d’émissions entre les pays du monde.

figure 3	 Émissions de GES par habitant·e 2010 (tonnes eq. C0
2
)

Sources : Environnement Canada, Rapport d’inventaire national, 2012, Parties 3 
et Statistique Canada, Tableau 051-0001.

graphique 4	 Intensité d’émissions de GES du pétrole importé 
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Des projets d’expansion hors proportion

La volonté d’expansion massive de la production des sables 
bitumineux survient au moment où la communauté inter-
nationale cherche à limiter le réchauffement planétaire à 
2 °C malgré la trajectoire actuelle qui laisse plutôt entrevoir 
une augmentation allant de 3,6  °C à 5,3  °C20. Dans son rap-
port Perspectives énergétiques mondiales de 2010, l’Agence 
internationale de l’énergie (AIÉ) analyse, à la lumière des 
impératifs de réduction de GES, différents scénarios de 
demande future d’énergie, incluant celle issue des sables 
bitumineux21. L’analyse de ces scénarios et des projets d’ex-
pansion prévus par l’industrie des sables bitumineux révèle 
des ambitions qui entrent directement en contradiction 
avec la lutte aux changements climatiques. En effet, alors 
qu’une « limite sécuritaire » nécessiterait une production 
maximale de 3,3 millions de barils par jour, les projets envi-
sagés outrepasseraient ce seuil dès 2015, pour s’élever jusqu’à 
9,3 millions de barils par jour d’ici 2050. Une situation qui 
irait bien au-delà du scénario « limite sécuritaire » de 2°C, 
mais qui outrepasserait également du double le scénario 
« catastrophique » conduisant à une augmentation de 6  °C 
de la température terrestre.

Il faut dire que ces projections d’expansion de la production 
pourraient ne pas se réaliser si la forte opposition publique 
aux nouveaux projets d’oléoducs continue de s’intensifier, 
comme en témoigne la récente mise en suspens des projets 
Northern Gateway (en Colombie-Britannique) et Keystone XL 
(aux États-Unis)22.

Les impacts environnementaux des sables 
bitumineux en Alberta

Outre le bilan désastreux de l’Alberta en termes d’émissions 
de GES, les sables bitumineux comportent leur lot d’impacts 
environnementaux locaux. Par exemple, en utilisant les 
mesures d’intensité d’empreinte sur la forêt produites par 
l’Institut Pembina, il est possible d’affirmer que le projet de 
Ligne 9B entraînera la coupe de plus de 11  500 hectares de 
forêt boréale albertaine, avec la réduction à néant des écosys-
tèmes locaux23. Cela revient à raser l’équivalent de 29 ter-
rains de football de forêt boréale chaque mois, pendant 40 
ans, pour permettre l’extraction d’une des matières les plus 
polluantes de la planète.

L’on prévoit également de graves contrecoups sur la qualité 
de l’air environnant et sur l’utilisation de l’eau. L’impact de ces 
perturbations sur la santé des communautés environnantes 
soulève de profondes inquiétudes : en 2008, le ministère de la 
Santé de l’Alberta relevait déjà une hausse de 30 % des occur-
rences de cancer dans la ville de Fort Chipewyan, 200 km en 
aval de Fort McMurray24. Ce phénomène appelle encore à ce 
jour une enquête approfondie. 

Sécurité et Ligne 9B : Enbridge,  
une culture de déviance

La Ligne 9B existe depuis plus de 37 ans et a été conçue pour le 
transport de pétrole léger. Or, on parle maintenant dans le pro-
jet à l’étude de transporter surtout du pétrole lourd vers le 
Québec. La Ligne 9B est-elle un instrument adéquat pour les 
opérations prévues par Enbridge ? Nous savons qu’un autre 
oléoduc géré par Enbridge, la Ligne 6b, s’est fissuré en 2010 au 
Michigan, causant un déversement de plus de 25 000 barils de 
pétrole bitumineux dans la rivière Kalamazoo25. La remise en 
état des lieux, compliquée par le fait que le pétrole lourd coule 
au fond de l’eau plutôt que d’y flotter, a coûté jusqu’à maintenant 
plus de 1 G$, ce qui en a fait l’opération de nettoyage terrestre la 
plus coûteuse de l’histoire des États-Unis26. La Ligne 6b, qui était 
en place depuis 40 ans, venait elle aussi d’être inversée.

En 2012, la Commission américaine de sécurité du transport 
rendait son rapport sur l’incident de la rivière Kalamazoo. Elle y 
concluait qu’« une culture de déviance semble s’être développée 
au centre de contrôle d’Enbridge » et qu’« aucun système ne peut 
fonctionner de manière sécuritaire lorsqu’une culture de 
déviance face au respect des procédures est devenue la norme, 
comme le suggèrent les faits survenus au centre de contrôle d’En-
bridge [dans le cas du déversement de la rivière Kalamazoo] »27.

Depuis ce déversement majeur et le dépôt du rapport dévasta-
teur de la Commission américaine de sécurité du transport, 
Enbridge a tenté, lors d’activités de relations publiques visant à 
promouvoir son projet de Ligne 9B, de rassurer les citoyen·ne·s 
en indiquant qu’elle avait procédé à d’importants investisse-
ments au chapitre de la prévention et qu’elle prenait dorénavant 

graphique 5	 Projets d’expansion de la production de sables 
bitumineux, (M barils/jour)

Sources : Agence internationale de l’énergie, World Energy Outlook, 2010, 
Saxifrages, More oil sands than the future will want, 2012 et The Oil Sands 
Developers Group, Oil Sands Project List, 2013.
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ses responsabilités au sérieux28. Pourtant, aussi récemment 
qu’en juillet 2013, Enbridge a omis de signaler au ministère de 
l’Environnement du Michigan la fuite d’une section de l’oléo-
duc qui devait remplacer la Ligne 6b, celle-là même à l’origine 
du déversement de la rivière Kalamazoo29. À cette nouvelle 
occasion, on a reproché 11 infractions à Enbridge, dont celle 
d’avoir négligé d’assigner un opérateur qualifié à cet endroit.

Par ailleurs, les inquiétudes face à la feuille de route d’En-
bridge s’étendent bien au-delà des milieux environnemen-
taux. Dans une lettre du 4 juillet 2013 relative au projet 
d’inversion de la Ligne 9B, la Ville de Montréal émettait à 
son tour des réserves face au bilan d’Enbridge en matière de 
sécurité. Rappelant les 804 déversements imputés à cette 
entreprise entre 1999 et 2010, et le fait que la quasi-totalité 
de ses stations de pompage ont récemment été jugées non 
conformes par l’Office national de l’énergie, la Ville indi-
quait qu’« en raison notamment des conséquences et des 
délais d’intervention de l’entreprise, il devient légitime de 
soulever des questions sur l’état de [la préparation réelle 
d’Enbridge] en cas de fuite, de déversement ou autre incident 
reconnu comme sinistre30 ».

Les impacts économiques : quelle création 
d’emplois au Québec ?

D’emblée, il est difficile d’évaluer le nombre d’emplois que crée-
rait l’inversion du tronçon Ligne 9B de l’oléoduc. Les partisans du 
projet parlent seulement d’un « maintien »31 des emplois dans 
l’industrie. Il ne s’agit donc pas de création d’emplois directs ou 
indirects au Québec par la seule Ligne 9B, mais plutôt de la 
conservation d’emplois qui existent déjà et qui pourraient hypo-
thétiquement disparaître sans l’inversion proposée.

Une analyse du projet indique clairement que le Québec 
ne bénéficierait pas de retombées économiques substan-
tielles. Plusieurs études démontrent que les retombées éco-
nomiques des projets d’exploitation du pétrole des sables 
bitumineux sont marginales dans les provinces autres que 
l’Alberta. Le Conference Board du Canada évalue, en se 
basant sur le multiplicateur d’entrées-sorties de Statistique 
Canada, que, pour l’ensemble des nouveaux projets liés aux 
sables bitumineux entre 2015 et 2035, chaque milliard de 
dollars investis permet la création de 745 emplois pour le 
Québec et l’Ontario, dont 156 emplois directs, indirects et 
induits au Québec32. Cette estimation est même optimiste 
considérant d’autres sources, dont le Canadian Energy 
Research Institute (CERI), qui estime pour sa part que les 
effets de l’ensemble des investissements liés aux nouveaux 
projets d’expansion des sables bitumineux seraient concen-
trés à 86 % en Alberta et ne soutiendraient que 591 emplois 
par année au Québec sur 25 ans33.

À court terme, sachant que la compagnie Enbridge propose 
un investissement de 129 M$ pour son projet de Ligne 9B34, les 

multiplicateurs d’entrées-sorties de Statistique Canada nous per-
mettent de calculer les retombées de cet investissement sur les 
territoires ontarien et québécois. Nous savons que seuls 15,6 %35 
de la Ligne 9B d’Enbridge se trouve en territoire québécois. Cela 
représente donc, en termes d’emplois directs et indirects à court 
terme, un total de moins de 51 emplois36. C’est moins de 0,1 % de 
l’ensemble des emplois créés au Québec en 2012-201337.

Les défenseurs du projet espèrent par ailleurs que l’inver-
sion de la Ligne 9B attirera des investissements supplémen-
taires en sol québécois. Ainsi, le président de Valero (une 
corporation américaine qui est notamment propriétaire d’Ul-
tramar) promet des investissements au Québec de 140  M$ 
dans l’éventualité de l’inversion de la Ligne 9B38. Inversement, 
cette même corporation prétend qu’elle diminuera ses inves-
tissements si le projet est rejeté39, ce qui aurait pour effet à long 
terme de compromettre l’existence de la raffinerie de Lévis. 
Selon ce scénario, Valero abandonnerait sa seconde plus 
importante raffinerie, une décision d’affaires qui apparaît 
étonnante considérant les nombreux investissements récents 
de Valero à Lévis.

tableau 1	 Création d’emplois au Québec par le projet d’inver-

sion de la Ligne 9B d’Enbridge, dans un scénario optimiste

  Type d’emplois Total/créa-
tion annuelle 
d’emplois au 
Québec  Court terme Long terme Total 

Enbridge 50  0 50 0,10 %

Valero 200 100 300 0,59 %

Total 250 100 350 0,69 %

Source : Bayus, Quebec and the future of petroleum products, CCMQ, 2013, p. 5 et 
Statistique Canada, Multiplicateurs entrées-sorties provinciaux, niveau 
d’agrégation W, Industrie 486A00, équivalent temps plein.

Par ailleurs, en admettant que Valero avance effectivement 
140 M$, cet investissement se ferait principalement pour la 
construction de matériel de stockage de pétrole lourd. Or, un tel 
projet ne créerait pas beaucoup d’emplois à long terme. Le direc-
teur de Valero a d’ailleurs affirmé qu’au mieux, ses investisse-
ments créeraient 200 emplois à court terme et une centaine 
d’emplois récurrents liés au commerce maritime du pétrole40. 
Par conséquent, en admettant que l’ensemble des emplois liés à 
l’inversion de la Ligne 9B soient créés dans la même année, ce qui 
est une hypothèse forte, le projet ne représenterait qu’un peu 
plus de 0,7 % des emplois créés au Québec entre 2012 et 201341.

Dans le scénario le plus optimiste, ces emplois rapporte-
raient au trésor québécois environ 6,3 M$ au cours de la pre-
mière année, soit moins de 0,01  % du total des revenus du 
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gouvernement du Québec pour 2013-201442. Il va sans dire qu’à 
moyen et long terme, la contribution de 100 emplois récurrents 
au trésor public est marginale. Par ailleurs, les transferts addi-
tionnels de péréquation envisageables au Québec ne sont pas 
susceptibles de représenter une part significative des revenus. 
Ainsi, du point de vue des contribuables québécois, l’apport 
économique du projet d’inversion de la Ligne 9B est au mieux 
très modeste et ne parvient pas à compenser les risques envi-
ronnementaux encourus.

CONCLUSION

Le projet d’inversion de l’oléoduc Ligne 9B, s’il venait à se 
concrétiser, aurait des retombées économiques marginales, 
alors qu’il aurait de lourds effets néfastes sur l’environnement. 
S’il est vrai que nous ne pouvons envisager une sortie du 
pétrole à brève échéance, il est certainement temps de se ques-
tionner sur l’opportunité pour la société québécoise d’opérer 
une transition vers des énergies vertes et renouvelables plutôt 
que de rester captive d’un cercle de dépendance face aux com-
bustibles fossiles. Alors que le gouvernement du Québec 
espère développer une nouvelle stratégie énergétique pour la 
période de 2015 à 2025, le moment est idéal pour mener une 
réflexion de fond sur notre approvisionnement énergétique, 
mais aussi, plus fondamentalement, sur un modèle de déve-
loppement où l’impératif de croissance économique se heurte 
aujourd’hui aux limites physiques de la nature.

Renaud Gignac, chercheur associé 
Bertrand Schepper, chercheur
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